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	Cumul possible avec

	Sociétés soumises à l’IS
	· Cession à titre gratuit ou onéreux de l’entreprise ou d’une branche d’activité
	Article 238 quindecies
	· Pour toute transmission de l’entreprise ou d’une branche complète d’activité (vente, apports) d’une société qui répond à la définition communautaire des PME (moins de 250 salariés – CA < 50 M€/an ou total du bilan < 43 M€ - capital ou droits de vote non détenus pour 25 % ou plus par des entreprises ne remplissant pas les deux premières conditions).
Sont exclus :

· Les biens immobiliers bâtis ou non

· Les droits ou parts de société dont l’actif est principalement composé de ces mêmes biens

· Absence de lien de dépendance entre le cédant et le cessionnaire pendant les 3 années suivant la cession à titre onéreux :

· détention personnelle directe ou indirecte < 50 % des droits de vote ou droits aux bénéfices sociaux par la société cédante dans la structure cessionnaire ;
· Les associés détenant au moins 50 % des droits de vote ou droits aux bénéfices sociaux dans la société cédante ou en assure la direction effective  ne peuvent détenir directement ou indirectement plus de 50 % des droits de vote ou droits aux bénéfices sociaux dans la structure cessionnaire, ni en assurer la direction effective.
· Absence de fonction de direction de droit ou de fait dans la structure cessionnaire.
· Activité exercée depuis au moins 5 ans.


	Exonération totale

Lorsque la valeur vénale des biens transmis n’excède pas 300 000 €
	IS sur les plus-values sur éléments cédés
	NEANT

	
	· 
	
	· 
	Exonération dégressive

Lorsque la valeur vénale des biens est comprise entre 

300 000 € et 500 000 €

Plus-value*[(500 K€ - valeur des biens)/200 K€]
	
	

	
	· Cession par l’associé ou l’actionnaire de ses droits dans la société à l’intérieur du groupe familial
	Article 150-O A, I-3
	· Pour la cession de tout ou partie de sa participation dans une société ayant son siège en France à un membre du groupe familial, savoir :

· Le conjoint, les ascendants ou les descendants.

· Les droits détenus par le groupe familial doivent avoir dépassé 25 % des droits financiers de la société à un moment quelconque au cours de cinq dernières années.

· Les droits cédés ne doivent pas être revendus à un tiers dans les 5 ans sauf cession successive à l’intérieur du groupe familial.


	Exonération totale
	Impôt sur le revenu sur PV CT et LT

et
CSG & CRDS
	NEANT
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